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RÈGLEMENT INTERIEUR 
Applicable à partir du 1er janvier 2018 dans toutes les randonnées 

EquiLiberté du département des Deux-Sèvres 
 

Suite aux crises sanitaires concernant certaines espèces animales au cours de ces 
dernières années, le ministère de l’agriculture met en place des règles concernant les 
mouvements et les rassemblements pour toutes les espèces.  

Le présent règlement intérieur a pour but d’informer l’ensemble des participants des règles 
qu’ils doivent respecter pour participer aux randonnées équestres EquiLiberté du 
département des Deux-Sèvres. 
Merci d’avoir la courtoisie de favoriser le travail des associations qui, pour notre plus grand 
plaisir, organisent des randonnées. 
Toute intervention d’un vétérinaire nécessitée par l’état sanitaire non satisfaisant d’un équidé 
sera à la charge du propriétaire de cet équidé. 
Sans refus écrit indiqué aux organisateurs, les participants sont considérés comme 
autorisant l’utilisation de leur image prise dans le cadre de la randonnée à des fins de 
promotion de cette activité. 
 

I . Les règles sanitaires (application de la circulaire du 12 juillet 2017) 
A. Tout cheval participant à une randonnée EquiLiberté 79 doit être pucé, vacciné et à 

jour de ses vaccins. 
B. Tout cheval participant à une randonnée EquiLiberté 79 doit être dans un état sanitaire 

acceptable. 
C. À l’inscription, les papiers des chevaux doivent être présentés avec le numéro de SIRE 

et le carnet de vaccination afin de contrôler le respect des règles sanitaires et de 
permettre à l’association organisatrice de remplir le registre obligatoire prévu à cet 
effet.  

D. EquiLiberté 79 et l’association qui organisent la randonnée se donnent le pouvoir de 
contrôler, par un lecteur de puce, l’identification de l’équidé présenté.  

E. Un vétérinaire habilité peut contrôler les papiers, les chevaux et leur identité.  
F. Tout randonneur ne respectant pas ces règles ne pourra en aucun cas participer à la 

randonnée.  

II . Assurance 
Chaque randonneur participant à une randonnée EquiLiberté 79 doit détenir une assurance 
et être en capacité de fournir une attestation. 

Les assurances personnelles :  

! Adhésion Equiliberté avec RC 
! Adhésion FFE avec RC 
! Assurance individuelle 

 
Pour les randonneurs qui ne disposeraient pas d’assurance ou qui n’en 
apporteraient pas la preuve à l’inscription, deux options sont possibles :  

! Prendre une adhésion EquiLiberté à la journée lors de l’inscription. 
! Ne pas participer à la randonnée. 
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III . Règles de convivialité en randonnée 
Afin d’assurer à chaque participant le plaisir de randonnée en toute sécurité, il est 
demandé de respecter quelques règles de sécurité.  

A. Respecter les consignes données à chaque randonnée sur les parcours, les pauses, 
les signalisations… 

B. Pour doubler sur les chemins, éviter d’aller à vive allure (galop, trot) et ayez la 
courtoisie de prévenir.  

C. Pendant les pauses, les attelages doivent être dételés ou le meneur doit rester aux 
guides.  

Porter une attention particulière aux jeunes chevaux qui découvrent la randonnée. Ces 
quelques règles ont pour but de respecter les réglementations en vigueur et de 
permettre à chacun de randonner avec plaisir et dans la convivialité. 

IV . Recommandations 
A. Pour les cavaliers, l’équitation étant considérée comme sport à risque, il est conseillé 

de se munir des protections usuelles (casque, plastron, étriers de sécurité). La 
souscription de garanties corporelles est également conseillée. 

B. Les mineurs (port du casque obligatoire) doivent être sous la responsabilité de leurs 
parents ou d’un majeur désigné par eux. 

C. Chaque cavalier ou meneur doit être en mesure de maîtriser sa monture ou son 
attelage en toute circonstances, avec un matériel adapté au niveau du coupe 
cavalier/cheval. 

D. Les participants s’engagent à respecter strictement le code de la route et les consignes 
des organisateurs. 

 

Je soussignée nom :………………………………………… prénom : …………………………… 
certifie avoir pris connaissance de ce règlement intérieur et m’engage à le respecter et 
fournir l’ensemble des documents nécessaires.  

Fait à        le  

         

         Signature 


